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8 avril 1975

Genève

Le Centre de liaison des associations féminines genevoises a tenu son assemblée

de déléguées le lundi 17 mars dernier.
A l'ordre du jour: les rapports d'activité et-de la trêsorière, et l'élection

de quatre nouveaux membres du comité :

Mme Alice REYMOND, de l'Association des Dames de Morges ;

Mme Edith PERRON, de l'Union féminine Coop de Genève ;

Mme Jeanne BERNER, du Groupe radical féminin de Genève ;

Mme Catherine SCHERZ, de l'Union des Paysannes de Genève,
qui furent élues à l'unanimité.

Le renouvellement du mandat de la présidente actuelle, Mme Renée Cham-
bprdon-Jurtod, fut également voté avec enthousiasme.

Enfin, le comité proposa à la ratification de ses membres, les candidatures
suivantes : -

Le Groupe Rencontre et Réflexion, représenté par Mme Douce Bungener,
membre du bureau chargé des relations extérieures

Mme Jeannine de BOCCARD ;

Mlle Ursula STOCKER ;

Mlle Joan BALLANDAS ;

Mlle Jeanne HENRIOD.

Rencontre importante et qui mit l'accent sur la participation active de la
femme à la vie de la communauté.

Unions chrétiennes féminines du canton de Vaud

Les Unions chrétiennes féminines
vaudoises se sont donné une nouvelle
présidente au cours de leur Assemblée
des déléguées du 8 mars 1975, au « Ca-
zard », à Lausanne. En effet, Mme
Marianne Keller-Wille, présidente des
UCF vaudoises durant douze ans, arrivant

au terme de son mandat, a été
remplacée par Mme Sylvette Delessert,
également théologienne, femme du
pasteur de St-Cierges. Au cours de
cette assemblée, ouverte par une
méditation de M. J.-Cl. Verrey, pasteur
et conseiller synodal, les déléguées ont
encore pris congé de leur trêsorière,
Mme Nelly Baatard, arrivée, elle aussi,
au terme de son mandat de douze ans ;

elles ont élu les membres du comité
cantonal, dont deux nouveaux : Mmes
J. Richard, de Morges, et L. Droz, de
Vallorbe, et une suppléante, Mme
Lienhard, de Morges. Le budget de
plus de fr. 80 000.— a été adopté non
sans que chacun s'engage à faire un
gros effort financier pour couvrir les
quelque fr. 12 000.— de déficit prévu.

Pour terminer, les participantes, une
centaine, ont entendu des rapports sur
l'activité des trois branches ; si le
nombre des sections cadettes est en
baisse, il s'avère, par contre, que les
branches jeunes femmes et aînées
touchent par leurs activités un nombre
toujours plus élevé de personnes.

In Memoriam

MARGUERITE NOBS
(1891 - 1974)

Diplômée des Ecoles sociales de

New York et de Genève, Marguerite
Nobs aurait pu, comme tant d'autres,
se consacrer aux plus démunis. Cependant,

les circonstances l'amenèrent à

mettre son intelligence, son dynamisme,

son courage et sa persévérance au
service de la paix dans le monde.

L'Union mondiale de la Femme pour
la Concorde internationale (UMFCI)
avait été fondée en 1915, à Genève,

par une Américaine d'origine, Mme C.

Guthrie d'Arcis, en collaboration avec
plusieurs femmes engagées dans d'autres

mouvements, féministes pour la

plupart. L'apport et le soutien de

VAmerican Womens' Party et de

l'Alliance internationale des Femmes pour
le Suffrage féminin lui assura un
rayonnement considérable. x

Parmi les activités de l'UMFCI,
citons ses publications, expositions,
l'accueil aux étudiants étrangers") enfin la
« Journée de la Bonne Volonté » dont
le journal annuel était édité, dans sa

version française, par le bureau de
Genève. Marguerite Nobs se rallia à

l'UMFCI en 1927 et en mena la barque

jusqu'en 1958, date à laquelle

l'Union s'effaça au profit de la
Fédération mondiale des Associations pour
les Nations Unies.

1915-1958, période de sang et de

feu, de violence, de guerre, de destruction,

de révolution... Il n'y a pas de
place pour la paix, ni pour la
concorde, ni pour la sécurité. Et pourtant,
l'Union survit. Sous la direction de

Marguerite Nobs, secrétaire générale,
elle s'adapte aux circonstances et aux
nécessités du moment. Ainsi, pendant
la deuxième guerre mondiale, elle
accueille les réfugiés, organise des
vestiaires, prévoit — à la demande du
Département militaire — l'évacuation
de la population genevoise. Elle
n'organise pas moins de 70 séances d'étude
sur la Situation internationale.

Quoique submergée par les devoirs
humanitaires de l'époque, Marguerite
Nobs ne perd jamais de vue l'objectif
principal : « ...déraciner les causes de

la guerre... est une contribution morale

de beaucoup plus de valeur »

écrit-elle.

En 1960, elle publie une brochure
intitulée « Etapes vers la paix » où elle

raconte la lutte de l'Union contre
vents et marées, laissant dans l'ombre.

par modestie, le rôle qu'elle y a joué.
Mais d'autres estiment à sa juste
valeur la contribution de la secrétaire
générale de l'UMFCI à la cause de la
paix : en 1961, la Fondation Carnegie
lui attribue le Prix de la Paix Watelerl

Féministe convaincue, Marguerite
Nobs voulait éveiller, dans la
conscience des femmes, le sens de leur
responsabilité personnelle sur le plan
politique, condition d'un acheminement

vers la paix dans le monde.
C'est pourquoi l'introduction du
suffrage féminin la remplit de joie : une
étape était franchie dans l'accomplissement

du but qu'elle avait fixé à

sa vie.

AVORTEMENT
Conseil National, session mars 1975

à la carte: peur, hypocrisie, intolérance

AVORTEMENT: LES ETAPES

Vingt heures de débats ont démontré l'injustice d'une loi arbitraire, impuissante

à empêcher quelque 50 000 avortements illégaux en Suisse chaque année...
et pourtant le Conseil national, par son vote négatif, a maintenu le statu quo :

les conseillers nationaux socialistes Arthur Villard et Jean Ziégler furent seuls,
sur 149 députés, à voter l'initiative pour déoriminaliser l'avortement. Par 90 voix
contre 82 et 12 abstentions, le Conseil national a rejeté le projet de réforme
do-ûteusement élaboré par les experts (payés), puis le Conseil fédéral, puis la
Commission du Conseil national.

Pendant la session, hypocritement,
la majorité des députés ont éludé les
vrais problèmes : la décrimihalisation,
le FAIT de l'avortement clandestin
avec ses abus et ses dangers, l'infraction

en rigueur et en clémence de la
loi (condamnant les femmes privées
de relations et d'argent), la vie
catastrophique des enfants non désirés, la
culpabilisation des femmes refusant
l'acte sexuel-reproducteur, leur mise
sous tutelle les empêchant de choisir
leurs propres maternités. Ceux qui
parlent le plus haut au nom de leu,r
conscience sont les plus acharnés à

retirer à autrui toute liberté d'opi-
hion L'exemple a été donné par le
conseiller fédéral Furgler qui en
appela, pour justifier son désistement,
4 la conscience qu'il refuse aux
femmes...

Ainsi, en mars 1975, alors que les
pays voisins évolués libéralisent
l'avortement, le Parlement helvétique
rejette la solution des délais. Seule
l'interruption de grossesse pour des motifs

« médicaux » reste autorisée dans
les six cantons dits « libéraux »... et
ceci alors qu'il n'existe en Suisse que
16 centres de planning familial (6 en
Suisse romande), dont la majorité est
plus dissuasive et moralisatrice que
Soucieuse d'éducation sexuelle et con-
traceptive

« Mais à quoi ils servent les
parlementaires Même pas capables de
faire une loi » entendait-on dans les
tribunes. Tandis que dans l'arène,
« Oui à la Vie » (président : l'ancien
conseiller fédéral R. Bonvin), distribuait

ses dépliants illustrés de fœtus
sanglants, présentés par le professeur
König, « au nom des médecins ». Ce
Cjui suscita tout de même la protestation

officielle de Gertrude Girard-
Montet et des docteurs Gautier et
Forel. L'incident se déroulait sur fond
d'interventions engluées dans le
formalisme (heureux père de 12 enfants),

l'hypocrisie (layettes et cure d'âme
(sic), message fédéral page 75),
l'intolérance, le « gnian-gnian » décerné par
Me Baechtold à M8 Tissières qui lui
reprochait ses « effets de manches »

parce qu'il dénonçait « les consignes
de l'Eglise » et « un retour de trente-
cinq ans en arrière qui amènerait des
affrontements populaires ». Inexactitudes

à la carte : par exemple Mme
Spreng dénonce 15 °/o de femmes
stériles après un avortement, les
docteurs Gautier et Forel avancent une
proportion de 2 à 4 "/o. J'en passe... La
peur est mauvaise conseillère Cédant
aux pressions des cantons cléricaux,
tablant sur les prochaines élections, la
majorité des conseillers nationaux
(moins les exceptions qui confirment
la règle) ont éludé leurs responsabilités,

bafoué les femmes et les enfants
en refusant de mettre fin à une situation

intolérable. Pourtant, lequel de
ces hommes n'a-t-il pas eu dans son
entourage un problème d'avortement
nous demandions-nous avec le docteur
Forel, qui conclut : « Ne cédez pas à

la tentation de faire une loi que les
riches pourraient tourner et que lès
pauvres devraient subir. »

Après ce vote négatif, diverses
associations féminines protestèrent, se
mobilisèrent, contestèrent. Le parti
socialiste envisagerait le lancement
d'une initiative pour les délais si aucun
contre-projet fédéral n'était annoncé
(ce qui est à prévoir, car en juin, aux
Etats, peut-on espérer une position
moins réactionnaire qu'au National

Quant à l'USPDA, elles se propose
de battre Machiavel avec ses propres
armes Nous poursuivons la lutte,
sous toutes ses formes, et sans perdre
de temps. Car pendant que les députés

« commissionnent », des dizaines
de milliers de femmes font du tourisme
gynécologique, sombrent dans la panique.

L'USPDA a conscience que dans
l'impasse où nous ont conduits les ca¬

brioles des partis confessionnels,
certains partis demeurent sur leur faim.
L'initiative pour décriminaliser
l'avortement ira donc de toute façon devant
le peuple, sans que, cependant, soit
exclue une solution de rechange.

Pour conclure sur la « note positive

» demandée par « Femmes Suisses

», je n'en vois qu'une : Cette
débandade parlementaire a, sans le vouloir,

fait avancer le problème en montrant

une piste parallèle. Nous vous
préciserons laquelle dans très peu de
temps, mais d'ores et déjà, nous
pouvons annoncer l'organisation d'un
comité de soutien pour une deuxième
initiative.

Simone Hanert.

André Marcel nous rappelle une
phrase de Louis Veuillot, le grand
journaliste catholique, qu'il serait
bon d'avoir à la mémoire ; je parle
pour nous et nos conseillers
nationaux.

« Je vous demande la tolérance
au nom de vos principes, mais je
vous la refuse au nom des miens ».

B. W.

Pour introduire un débat
sur l'avortement :

L'USPDA, groupe de Bienne, a réalisé

un documentaire sans prétentions
artistiques, basé sur le témoignage de
femmes suisses, de situations sociales
et d'âges différents, dont le seul point
commun est d'avoir avorté. Le groupe
de Bienne estime qu'il est grand temps
que les femmes s'expriment enfin
librement sur ce sujet, qu'elles ne
soient plus dépendantes de décisions
prises à leur insu par des hommes,
des politiciens.

Ce film, en vidéo-cassette noir-
blanc peut être passé sur n'importe
quel téléviseur ; il dure une trentaine
de minutes. S'adresser' à Mme Claudine

Blanchard, 3349 BALLMOOS
(tél. 031 - 86 10 50).

Il existe aussi une version en
allemand.

(Petit lexique préliminaire des
abréviations : CP : code pénal ; CST :

constitution ; IG : interruption de grossesse
; CN : Conseil national ; CF : Conseil

fédéral.)
1919 : A Bâle, une « Lex Welti »

(acceptée en première lecture par le
Grand Conseil, puis rejetée) proposait
de reconnaître comme légale une IG,
faite par un médecin, dans les trois
premiers mois de la grossesse.

1937 : Unification du CP, après trente
ans de discussions.

1942 : Entrée en vigueur dudit CP
(donc des quatre articles que l'on sait).

1971 : En septembre : Une commission

d'experts est nommée pour le
reviser. /

En décembre : Dépôt de l'initiative
populaire (pour un art. 65 bis CST :

« U ne pourra être prononcé de
condamnation pour IG », plus l'initiative
cantonale neuchâteloise (pour l'abrogation

des articles 118 à 121 CP).
1973, au printemps : Fin des travaux

de la commission d'experts qui proposent

trois solution : No 1 et No 2 :

restrictives, No 3 : libérale (dite du « délai

»).

10 juillet : Lettre du conseiller fédéral

Furgler aux partis et associations
devant se prononcer sur les trois projets

(procédure de consultation). M.
Furgler choisit le No 1.

Décembre : Le CF demande un an
de plus pour se prononcer.

1974, fin de l'année : Message du
CF : ij choisit le No 2, M. Furgler se
dessaisit du problème.

1975 : La Commission du CN est
partagée : la minorité propose une

solution apparentée au No 1, la majorité

propose une solution libérale :

No 3.

4, 5, 6 mars : Longs débats au CN.
Nombreux votes :

1.. Entrée en matière, acceptée par
133 voix contre 41 ;

2. Rejet de l'initiative populaire par *

141 voix contre 2 ;

3. Proposition Bonnard d'un retour
au « cantonalisme », rejetée par
117 voix contre 21 ;

4. Choix entre la proposition du CF
(No 2) et celle de la minorité de
la commission du CN (No 1) : 100

contre 88 ;

5, Choix entre la proposition du CF
(No 2) et celle de la majorité de
la commission du CN (No 3) : 41

contre 84 ;

6. La loi proposée est donc assortie
de la solution du délai. Elle est
rejetée par 90 voix contre 82.

Résultat : Statu quo On a refusé
aux femmes le droit d'être responsables.

¦ Y a-t-il un progrès quelconque
depuis 1919 NON.

(Rendons hommage au M. Welti, de
Bâle, qui, en 1919, avait déjà eu l'idée
du « délai ».

U ne faut cependant pas se laisser
abattre. Nous saurons démontrer que
nous détestons l'avortement tout
autant que les plus acharnés défenseurs
de la (répression, mais que nous voulons

pouvoir décider, en toute
responsabilité, en toute liberté, la morale à

laquelle nous voulons croire, et non
celle que l'Etat, celle que des hommes
(en majorité) veulent nous imposer.

Simone Chapuis.

INSTITUT DE BEAUTÉ

Des soins de beauté
individualisés avec

les produits

LYDIA DAINO W
17, r. Pierre-Fafio Tél. 35 30 31

¦

CHUARD & FRANCOZ
Décoration Réparation meubles anciens
TISSUS

GENÈVE
Tél. 59 11 71


	Unions chrétiennes féminines du canton de Vaud

